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Les dossiers de santé partagés des réseaux de santé intègrent le DMP 
• La fonction de coordination assurée par les dossiers des réseaux de santé sera désormais gérée au sein du dossier médical personnel (DMP). 
• L’ASIP Santé et l’Union nationale des réseaux de santé (UNR.Santé) vont définir dans une convention de partenariat un programme de travail commun, visant à permettre aux dossiers de santé partagés des réseaux d’intégrer le DMP. 
Paris, le 12 juillet 2010 – Les réseaux de santé ont développé depuis plusieurs années des dispositifs permettant une prise en charge coordonnée au plan territorial des patients, tant sur le plan médical que social et humain. Certains ont développé des dossiers de santé partagés informatisés permettant la mise en commun d’informations utiles à la coordination et à la continuité des soins. 

Les réseaux aident en outre les médecins traitants à élaborer et à suivre des Programmes Personnalisés de Santé (PPS), document essentiel de la coordination médicale et sociale des soins. 

Aujourd’hui, à la veille de la généralisation du dossier médical personnel (DMP) conduite sous l’autorité de l’ASIP Santé, les dossiers de santé des réseaux ont vocation à disparaître au bénéfice du DMP, qui doit assurer cette fonction de coordination et de partage des dossiers de santé entre tous les acteurs concernés, dans un cadre normalisé et sécurisé. 

L’UNR.Santé et l’ASIP Santé se sont accordées : 
- pour préciser ensemble les conditions de la convergence des dossiers partagés de réseaux vers le DMP, 
- pour que le PPS devienne un service du DMP permettant d’enrichir la coordination des soins. Il est donc nécessaire de définir les conditions d’une standardisation des PPS conforme au cadre national d’interopérabilité des systèmes d’information publié par l’ASIP Santé. Pour un PPS pluri-thématique, chaque spécialité médicale devra être étudiée (cancérologie, douleur-soins palliatifs, gérontologie, maladies chroniques). 

Une convention de partenariat conclue entre les deux organismes dès la rentrée doit permettre de constituer et de faire fonctionner un groupe de travail afin d’atteindre ces deux objectifs. 

Ce partenariat UNR Santé – ASIP Santé permettra aux réseaux de santé de jouer pleinement leur rôle dans les expérimentations de nouveaux services développés dans le cadre du déploiement du DMP. 

À propos de l’UNR.Santé 
L’Union Nationale des Réseaux de Santé a été fondée fin 2008 pour favoriser l’insertion des réseaux dans le dispositif de santé créé par la loi HPST. 
Elle développe le projet politique des réseaux de santé en coopération avec ses partenaires institutionnels et professionnels. 

Ce projet est basé sur le regroupement territorial des réseaux, sur la proposition aux professionnels et aux patients d’une aide pour la gestion des parcours de santé, sur l’optimisation de la coordination entre la ville, l’hôpital et les structures médico-sociales 
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À propos de l’ASIP Santé 
L’Agence des systèmes d’information partagés de santé est une agence d’État placée sous la tutelle du Ministère de la Santé et des Sports, qui a pour objectif de favoriser le développement des systèmes d’information dans le domaine de la santé et le secteur médico-social. 
L’ASIP Santé a vocation à contribuer à l’amélioration de la coordination et de la qualité des soins. 

Acteur de référence et fédérateur en matière de e-santé, ses missions s’étendent de la conception et du déploiement de systèmes d’information de santé, tels le Dossier Médical Personnel (DMP) ou des projets de télémédecine, à la maîtrise d’ouvrage et à la gestion de la Carte Professionnel de Santé (CPS). 

